Réponses de Gazifère Inc. 

aux demandes de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

 relative à la demande pour la fermeture réglememtaire des livres 

pour les périodes du 

1er octobre 2004 au 30 septembre 2005 et du 1er octobre 2005 au 31 décembre 2005


Période du 1er octobre 2004 au 30 septembre 2005
1. Référence :
Pièce GI-1, document 1.2.
Préambule :

D’une part, Gazifère présentait lors de la cause tarifaire 2005 une prévision des revenus pour le secteur commercial de 26 106 000 $ alors que les résultats normalisés sont de 25 410 000 $, soit une baisse de 696 000 $ (-3 %).

D’autre part, Gazifère présentait lors de la cause tarifaire 2005 une prévision des volumes pour le secteur commercial de 59 668 000 m3 alors que les résultats normalisés sont de 61 386 000 m3, soit une hausse de 1 718 000 m3 (3 %).

Demande :
1.1 Veuillez expliquer pourquoi le secteur commercial présente une baisse des revenus normalisés de 696 000 $ (-3 %) comparativement à une hausse des volumes normalisés de 1 718 000 m3 (3%).
Réponse de Gazifère :

Une erreur s’est glissée dans la classification des revenus liés aux clients en service de livraison résidentiel, commercial et industriel au moment de la préparation de la pièce GI-1, document 1.2, page 1 de 1 (voir la pièce GI-1, document 1.2, page 1 de 1, révisée le 26 octobre 2006).
Suite à cette révision, le secteur commercial démontre une hausse de revenus normalisés de 288 000$ (1%) comparativement à une hausse des volumes normalisés de 1 718 000 m3 (3%).
Il est également important de noter qu’une partie des écarts entre les revenus réels et  budgétisés provient des ajustements de tarifs (prix de la marchandise gaz, transport et entreposage) déposés auprès de la Régie trimestriellement et qui ne sont pas prévus au niveau du budget.
2. Référence :
Pièce GI-1, document 1.2.
Préambule : 

D’une part, Gazifère présentait lors de la cause tarifaire 2005 une prévision des revenus pour le secteur industriel de 4 840 000 $ alors que les résultats normalisés sont de 4 975 000 $, soit une hausse de 135 000 $ (3 %).

D’autre part, Gazifère présentait lors de la cause tarifaire 2005 une prévision des volumes pour le secteur industriel de 38 536 000 m3 alors que les résultats normalisés sont de 29 461 000 m3, soit une baisse de 9 075 000 m3 (-24 %).

Demandes :
2.1 Veuillez expliquer l’écart de 9 075 000 m3 (-24 %) entre la projection au dossier tarifaire et les résultats. 
Réponse de Gazifère :

Voir GI-10, document 1.1.
2.2 Veuillez expliquer pourquoi le secteur industriel présente une hausse des revenus normalisés de 135 000 $ (3 %) comparativement à une baisse des volumes normalisés de 9 075 000 m3 (-24 %).
Réponse de Gazifère :

Tel que mentionné à la réponse de la question 1.1, Gazifère a révisé en date du 26 octobre 2006 la pièce GI-1, document 1.2, page 1 de 1.

Suite à cette révision, le secteur industriel démontre une baisse de revenus normalisés de 788 000$ (-16%) comparativement à une baisse de volumes normalisés de 9 075 000 m3         (-24%).
Il est également important de noter qu’une partie des écarts entre les revenus réels et  budgétisés provient des ajustements de tarifs (prix de la marchandise gaz, transport et entreposage) déposés auprès de la Régie trimestriellement et qui ne sont pas prévus au niveau du budget.
3. Référence :
Pièce GI-1, document 1.3, pages 6 et 7.
Préambule :
Le total des autres charges - administration en 2005 s’établit à 1 467 200 $ comparativement à 1 215 200 $ de la cause tarifaire 2005, soit une hausse de 252 000 $ (20,7 %). Cette augmentation est attribuable, entre autre, aux écarts suivants :










Écart

Écart 

(000$)

  %
HONORAIRES PROFESSIONNELS

Frais légaux occasionnés par un litige entre Gazifère, Revenu Québec 
et Travaux publics et Services gouvernementaux Canada


32 400 $
41,4 %
AVANTAGES SOCIAUX

Rémunération incitative 2004





113 900 $
Rémunération incitative 2005





  22 300 $
Invalidité long terme







(17 500) $
Autres









    6 200 $










124 900 $
16,1 %
MAUVAISES CRÉANCES

Augmentation des comptes en souffrance




 81 400 $
Recouvrement de 30 % du solde du compte d’un client en faillite

 60 000 $










141 400 $
91,2 %
Demandes :
3.1 Veuillez décrire la nature du litige entre Gazifère, Revenu Québec et Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC), ainsi que le montant en cause et la probabilité de règlement. Avez-vous fait une provision? Si oui, quel est le montant ?
Réponse de Gazifère : 
Gazifère, suivant un avis d’exemption écrit reçu de TPSGC, ne chargeait pas de TVQ sur les comptes de gaz d’immeubles appartenant à TPSGC.  Ces immeubles étaient administrés par une tierce partie à qui était facturé le gaz consommé par TPSGC.  Cette tierce partie était responsable du paiement des factures.  Revenu Québec soutenait que cette exemption ne pouvait être transférée de TPSGC à cette tierce partie et que Gazifère était donc tenue de facturer la TVQ.   Conséquemment, un avis de cotisation portant sur la période de août 1999 à juillet 2003 a été émis par Revenu Québec à l’endroit de Gazifère pour une somme de 460 000$, somme que Gazifère a dû payer.  Gazifère a ensuite tenté de récupérer cette somme de TPSGC.  Puisque TPSGC n’a pas voulu payer, Gazifère a dû avoir recours aux services d’un avocat pour régler cette affaire.  Revenu Québec a finalement renversé sa décision en avril 2005 et a donc remboursé le montant en cause à Gazifère. 
3.2 Veuillez justifier l’écart relié à l’augmentation des comptes en souffrance et préciser les par catégorie de clients.

Réponse de Gazifère : 
Gazifère possède deux catégories de clients pour fins de fixation de la provision pour mauvaises créances, soit les clients à grand débit et les autres clients.  Pour ce qui est des clients à grand débit, Gazifère ne prévoit aucune provision pour mauvaises créances dans le budget puisque les cas de mauvaises créances pour ces clients surviennent de façon sporadique et sont difficilement prévisibles.   Cependant, en 2005, suite à la faillite d’un client à grand débit, Gazifère a subi une perte de 60 000$.   Quant aux autres clients, Gazifère a un système en place où un compte devient délinquant le troisième mois suivant la fermeture du gaz et la provision pour mauvaises créances est établie en fonction de ces comptes délinquants.  La température relativement froide de l’hiver 2005 jumelée à un coût de la marchandise gaz élevé ont fait augmenté les comptes délinquants de façon importante, ce qui a eu pour effet d’augmenter les mauvaises créances de 81 400$ en 2005 par rapport au montant prévu au budget.  
3.3 Veuillez expliquer et justifier l’inclusion de la rémunération incitative 2004 dans la fermeture des livres 2005. Veuillez fournir les montants budgétés et réels des années 2004 et 2005. Veuillez expliquer sur quelle base ces montants sont calculés et justifier les écarts reliés aux rémunérations incitatives 2004 et 2005. 
Réponse de Gazifère :

Le calcul final de la rémunération incitative pour l’année témoin 2004 s’est fait après la fin d’année financière, une fois les résultats finaux connus.  Pour 2004, le montant budgétisé pour la rémunération incitative était de 168 700$ (ce montant a été établi en tenant compte de l’atteinte des objectifs à 100%) alors que le montant final a été de 282 600$ compte tenu des résultats réels quant à l’atteinte des objectifs.  Théoriquement, Gazifère aurait dû faire un ajustement réglementaire de 113 900$ en fermeture des livres 2004 pour refléter dans les résultats de cette même année la rémunération incitative totale 2004.  Cet ajustement réglementaire n’a pas été fait en 2004.  Toutefois, si Gazifère avait reflété cet ajustement dans la fermeture 2004, l’excédent de rendement calculé aurait été diminué de ce montant.  Gazifère a inclus dans les résultats 2005 l’ajustement lié à la rémunération incitative 2004 de 113 900$, ce qui a eu pour effet d’augmenter le manque à gagner en 2005 sans toutefois être la cause du manque à gagner.  
L’estimation provisoire pour la rémunération incitative 2005 enregistrée aux livres au 30 septembre 2005, était de 208 500$ alors que le montant budgétisé pour cette même période était de 186 200$ (ce montant a été établi en tenant compte de l’atteinte des objectifs à 100%).   
3.4 Veuillez indiquer quand le budget de la rémunération incitative est approuvé et quand celle-ci est payée. 
Réponse de Gazifère :

Le budget de la rémunération incitative est approuvé au moment de la préparation du budget en tenant compte de l’atteinte des objectifs à 100%.  Cette rémunération incitative est payée aux employés au mois de février de l’année suivante et est basée sur l’atteinte réelle des objectifs.
4. Références :
(i)   Pièce GI-2, document 1.2.1 ;
(ii)  R-3566-2005, pièce GI-2, document 1.2.1 ;
(iii) R-3524-2003, pièce GI-2, document 1.2.1.
Préambule : 
Évolution du compte de stabilisation du gaz perdu (en 1 000 m3) pour la période de 12 mois se terminant en septembre :






2003 (iii)
2004 (ii)
2005 (i)
Gaz perdu et non facturé réel


(1204,3)
4226,5

1724,8
Gaz perdu budgétisé



33,2

(819,8)

(961,4)
Écart





(1237,5)
5046,3

2686,2
% Gaz perdu réel



-0,73 %
 2,69 %
1,15 %

% Gaz perdu budgétisé


0,02 %

-0,52 %
-0,64 %

Demande :
4.1 Veuillez expliquer et commenter les variations importantes du gaz perdu en 1 000 m3 et en pourcentage d’une année à l’autre.
Réponse de Gazifère :

Unbilled and unaccounted-for gas (UUF) in any given period is equal to the difference between sendout volumes and sales volumes (i.e., unaccounted-for gas or UAF) plus an adjustment to account for unbilled volumes (i.e., gas that is sold during the period but not billed).  UAF is usually a positive number, although it can be negative.  UAF can be disaggregated into four main components: measurement, accounting, leakage and theft.

In view of the above, the negative UUF value experienced in 2003 is somewhat unexpected.  Nevertheless, measurement error at the gate stations and/or the customers’ meters (underestimation of sendout and/or overestimation of sales) could be responsible for the negative value.  Another possibility is that billing adjustments or estimation of consumption caused the negative UUF (i.e., caused the true sales volumes to diverge from the reported sales volumes).  The 2003 UUF value would be higher (i.e., closer to zero) but for a negative unbilled volumes adjustment – meaning that unbilled volumes in September 2003 were less than unbilled volumes in September 2002.

The positive 2004 UUF value, by comparison, is more typical, both in absolute terms and as a percent of sales volumes.  Some combination of measurement, accounting, leakage and theft factors all contributed to the 2004 UUF value.  UUF in 2004 would be lower in magnitude but for a positive unbilled volumes adjustment – unbilled volumes in September 2004 were greater than unbilled volumes in September 2003.  Similar comments apply to the 2005 UUF value, although it is less than the value from the year before.

4.2 Veuillez expliquer le changement de tendance d’un pourcentage de gaz retrouvé jusqu’en 2004 (% créditeur) à un pourcentage de gaz perdu en 2004 et 2005.

Réponse de Gazifère :

As mentioned in 4.1, several factors could account for the shift from a credit in 2003 to a lost gas percentage in 2004 and 2005.  Reasons for this could include but are not limited to: a change in measurement processes or equipment, a change in the nature or composition of billing adjustments, a reduction in leakage due to a process improvement or a reduction in theft due to enhanced monitoring practices.
5. Références :
(i)   Pièce GI-8, document 1 ;
(ii)  R-3566-2005, pièce GI-6, document 2, révisé le 10 mai 2005.
Préambule : 
Gazifère présente un tableau sur l’allocation du compte ajustement du coût du gaz et de la récupération (remboursement) total par type de client.

Impact du changement de volume souscrit dans 

le calcul du Tarif 200 pour l’année témoin :


2004 (ii)
2005 (i)
Écart

Clients gaz de réseau et achat/revente

446 991 $
55 720 $


Clients en service de livraison


144 480 $
14 780 $

Total






591 471 $
70 500 $
520 971 $
Liquidation du solde cumulatif des montants

reliés aux comptes d’ajustement du coût du gaz

se rapportant aux années antérieures

        
(705 686) $
(116 070) $   (589 616) $
Récupération (remboursement) des crédits reçus d’EDG
(503 994) $
23 228 $       (527 222) $
Demandes :
5.1 Veuillez expliquer l’écart de 520 971 $ entre les années 2004 et 2005 à la suite du changement de volume souscrit dans le calcul du Tarif 200. 
Réponse de Gazifère :
	Description
	2004
	2005
	Écart

	Volume souscrit prévu dans la cause tarifaire
	919 300 m3
	949 100 m3
	

	Volume souscrit réel
	1 184 100 m3
	1 184 000 m3
	

	Différence dans le volume souscrit
	264 800 m3
	234 900 m3
	

	
	12 mois
	3 mois
	

	Impact sur le calcul du Tarif 200 résultant de la différence dans le volume souscrit
	591 471$
	70 500$
	520 971$


L’hiver 2004 a été particulièrement froid.  Gazifère a donc consommé, à plusieurs reprises, au-delà du volume souscrit de 919 300 m3 prévu au contrat du Tarif 200 pour la période du 1er octobre 2003 au 30 septembre 2004.  Les pénalités alors prévues au Tarif 200 résultant du fait que Gazifère avait consommé au-delà du volume souscrit étaient énormes.  Pour éviter de payer ces pénalités, Gazifère a demandé à EGD de réviser rétroactivement le volume souscrit prévu au Tarif 200 pour la période du 1er octobre 2003 au 30 septembre 2004, à 1 184 100 m3.  Cette révision du volume souscrit a eu un impact à la hausse sur le calcul du Tarif 200 de 591 471$. Ce montant est toutefois de beaucoup inférieur aux pénalités que Gazifère aurait été obligée de payer en vertu du Tarif 200 alors en vigueur.  

Pour ce qui est de l’année 2005, Gazifère a signé le contrat du Tarif 200 avec un volume souscrit de 949 100 m3 pour la période du 1er octobre 2004 au 30 septembre 2005.  En janvier 2005, Gazifère a révisé à la hausse son volume souscrit à 1 184 000 m3 pour une période de 3 mois pour éviter des pénalités résultant du fait que la consommation journalière dépasserait possiblement le volume souscrit prévu au contrat.  Cette révision du volume souscrit pour une période de 3 mois seulement a eu pour effet d’augmenter le calcul du Tarif 200 de 70 500$.
5.2 Veuillez expliquer le fonctionnement comptable et réglementaire (revenus requis et base de tarification) du calcul de récupération (remboursement) total par type de client, en ce qui a trait à la:

a) liquidation du solde cumulatif des montants reliés aux comptes ajustement du coût du gaz se rapportant aux années antérieures ;
Réponse de Gazifère :
Le traitement comptable et réglementaire est identique.  Les montants non remboursés d’années antérieures sont inclus au compte ajustement du coût du gaz et ce compte est maintenu à la base de tarification jusqu’à la liquidation des montants. 
La liquidation du solde cumulatif des montants reliés aux comptes ajustement du coût du gaz se rapportant aux années antérieures correspond à des montants non remboursés ou non récupérés dû au fait que Gazifère n’a pu retracer les clients et ainsi rembourser ou récupérer les montants en question.  Ces montants sont alloués aux clients en gaz de réseau et achat/revente puisque Gazifère peut retracer facilement ses clients en service de livraison et que ceux-ci ont donc payé ou reçu leur juste part.
b) récupération (remboursement) des comptes différés d’EDG liquidés en 2006.

Réponse de Gazifère :
Rider E : Le traitement comptable et réglementaire est identique.  Le « Rider E » correspond à un ajustement de revenu associé au Tarif 200.  Le montant associé au « Rider E » et facturé par EGD est enregistré au compte ajustement du coût du gaz et ce compte est maintenu à la base de tarification jusqu’à la liquidation des montants. 
Le montant de 65 000$ a été alloué entre les clients gaz de réseau et achat/revente et les clients en service de livraison sur une base volumétrique. 
Liquidation des comptes différés: Le traitement comptable et réglementaire est identique.  La liquidation des comptes différés d’EGD lorsque facturée ou remboursée par EGD est enregistrée au compte ajustement du coût du gaz et ce compte est maintenu à la base de tarification jusqu’à la liquidation des montants. 
EGD has a methodology in place for each of its deferral accounts which follows the methodology used for the fully allocated cost study.  In general, where EGD can separately identify the type of service or rate class to which the deferral account relates to, the costs will directly be assigned to each rate class or type of service.  With regards to the type of service, if the cost is distribution, transportation or storage related it is allocated to both system sales/buysell and T-service.  If it is commodity related it is only allocated to system sales and buy/sell service.  
Veuillez vous référez à la pièce GI-10, document 1.3, page 2 de 2 pour la répartition de la liquidation des comptes différés de 41 772 $ par type de clients effectuée par EGD pour le Tarif 200.  Gazifère a utilisé cette même répartition à la pièce GI-8, document 1, page 1 de 1, ligne 23.
5.3 Veuillez expliquer l’écart de 589 616 $ entre les années 2004 et 2005 au compte de liquidation du solde cumulatif des montants reliés aux comptes d’ajustement du coût du gaz se rapportant aux années antérieurs.
Réponse de Gazifère :

En 2004, Gazifère a liquidé un montant important de 705 686$ qui représentait une accumulation du solde de plusieurs années soit de 1999 à 2003, alors qu’en 2005 le montant liquidé de 116 070$ ne représente que des montants non remboursés en 2004.
5.4 Veuillez expliquer l’écart de 527 222 $ entre les années 2004 et 2005 au compte de récupération (remboursement) des crédits reçus d’EDG.
Réponse de Gazifère :
	Description
	2004

($)
	2005

($)
	Écart

($)

	Rider E
	(9 454)
	65 000
	

	Liquidation des comptes différés 
	(486 140)
	(41 772)
	

	Excédent de rendement d’EGD pour l’année témoin 2003-2004
	(8 400)
	0
	

	Total
	(503 994)
	23 228
	(527 222)


The difference is due mainly to Enbridge Gas Distribution (EGD’s) year end deferral accounts.  In 2004, EGD had a large year end deferral account balance which was a credit owing to customers.  The total balance in EGD's 2004 deferral accounts was ($44.2) million.  In particular, there was a large credit balance in EGD's 2004 Unaccounted for Gas Variance account which resulted in a large credit of $486,140 flowing back to Rate 200.  The year end balance for EGD's 2005 deferral accounts was a credit of ($7.6) million of which Rate 200 received approximately ($0.042) million.
Période du 1er octobre au 31 décembre 2005

6. Références :
(i)   Pièce GI-6, document 2.2.1 ;
(ii)  Pièce GI-2, document 1.2.1 ;
(iii) R-3566-2005, pièce GI-2, document 1.2.1.
Préambule : 
Évolution du compte de stabilisation du gaz perdu (en 1 000 m3) pour la période de 3 mois se terminant en décembre 






2003 (iii)
2004 (ii)
2005 (i)
Gaz perdu et non facturé réel


7084,2

9407,3

7975,6
Gaz perdu budgétisé



(228,8)

(249,7)

(248,4)
Écart





7313,0

9657,0

8224,0
% Gaz perdu réel



16,10 %
24,11 %
20,55 %
% Gaz perdu budgétisé


-0,52 %
-0,64 %
-0,64 %
Demande :
6.1 Veuillez expliquer et commenter les variations importantes du gaz perdu en 1 000 m3 et en pourcentage d’une année à l’autre.

Réponse de Gazifère :
UUF for the 3 month period ending in December for each of the years 2003 to 2005 is large and positive.  At this time of year the heating season begins and sendout can exceed sales by a large margin.  In this sense, 3 month UUF values are not as meaningful or interpretable as full year UUF values.  The difference between sendout and sales is largest in 2004, causing UUF to be larger in the 3 month period in 2004 than either the year before or the year after.  UUF would be higher in each of the 3 month periods in 2003 and 2004 but for a negative unbilled volumes adjustment.  The opposite is true for the 3 month period in 2005.
7. Référence :
Pièce GI-6, document 1, pages 1 et 3.
Préambule : 

« (9)   La Régie a approuvé dans sa décision D-2005-58 un changement d’année réglementaire s’échelonnant du 1er janvier au 31 décembre avec effet à compter du 31 décembre 2005. Gazifère a 
maintenu les tarifs approuvés pour l’année témoin 2004-2005 pour la période d’octobre à décembre 2005. Gazifère n’a donc pas le budget détaillé approuvé par la Régie pour la période d’octobre à décembre 2005. Conséquemment, Gazifère ne peut faire une analyse d’écart détaillée des charges d’exploitation pour cette période. Toutefois, à titre indicatif, le budget total approuvé par la Régie pour la période d’octobre, novembre et décembre 2004 était de 1 550 700$ alors que les charges réelles pour la période d’octobre, novembre et décembre 2005 se chiffrent à 1 535 907$ ce qui apparaît très raisonnable. » 
Demandes :
7.1 Veuillez fournir l’évolution mensuelle, pour les 12 mois se terminant le 30 septembre 2005 du budget 2005 approuvé par la Régie, de l’état des résultats réglementé et des résultats de la fermeture 2005.

Réponse de Gazifère :

Voir GI-10, document 1.2 pages 1 et 2 de 3.
7.2 Veuillez déposer le budget approuvé par la Régie pour la période d’octobre, novembre et décembre 2004 de l’état des résultats réglementé, ventilé selon la pièce GI-6, document 1, page 1. Veuillez justifier les écarts significatifs entre le budget pour la période d’octobre à décembre 2004 et les résultats de la fermeture pour la période d’octobre à décembre 2005. 
Réponse de Gazifère :

Voir GI-10, document 1.2 page 3 de 3.
7.3 Veuillez fournir l’évolution mensuelle pour les 3 mois se terminant le 31 décembre 2005 du budget (interne) de l’état des résultats réglementé. Veuillez justifier les écarts significatifs.
Réponse de Gazifère :

Étant donné qu’il y a eu gel des tarifs pendant la période de 3 mois se terminant le 31 décembre 2005,  le calcul de l’excédent de rendement pour cette période n’est pas fonction du budget (interne) mais plutôt du taux de rendement approuvé par la Régie dans sa décision  D-2005-58.  Dans ces circonstances, Gazifère ne voit pas l’utilité de fournir l’évolution mensuelle de son budget (interne) pour cette période.
8. Référence :
Pièce GI-6, document 2, page 1.
Préambule : 

Gazifère présente l’évolution de la base de tarification pour la période d’octobre, novembre et décembre 2005.
Demande :
8.1 Veuillez fournir le budget (interne) concernant l’évolution de la base de tarification pour la période d’octobre, novembre et décembre 2005. Veuillez justifier les écarts significatifs.
Réponse de Gazifère :

Étant donné qu’il y a eu gel des tarifs pendant la période de 3 mois se terminant le 31 décembre 2005,  le calcul de l’excédent de rendement pour cette période n’est pas fonction du budget (interne) mais plutôt du taux de rendement approuvé par la Régie dans sa décision  D-2005-58.  Dans ces circonstances, Gazifère ne voit pas l’utilité de fournir le budget (interne) concernant l’évolution de la base de tarification pour cette période.
9. Référence :
Pièce GI-6, document 2, page 1, colonne 3, lignes 35 à 38.
Préambule : 

Gazifère présente le calcul détaillé du fonds de roulement dont le résultat est inclus dans la base de tarification pour la période d’octobre, novembre et décembre 2005.
Demande :
9.1 Veuillez justifier l’utilisation de 365 jours comme dénominateur des taux.
Réponse de Gazifère :

The use of 365 days in the calculation of the working cash requirement for the stub period is incorrect.

The forecast annual allowance for working cash is determined on an annual average basis. Normally, an entire year is being considered and dividing the lag day by 365 determines the annual average working cash requirement for each category.

For the stub period, October to December 2005, the Company calculated the working cash requirement using cost data for the stub period and the lag days from the 2005 Closing of the Books.

As noted above, dividing the lag day by the number of days in the period would determine the  average daily requirement for each component of the working cash. Therefore, for the stub period the lag days should have been divided by 92 days. Regrettably, the Company did not update its formula accordingly for the stub period.

Dividing the stub period expenses by 365 days understated the Company's working cash requirement for the stub period. 
Gazifère a donc mis à jour le calcul de l’excédent de rendement pour la période du 1er octobre au 31 décembre 2005 pour refléter correctement le fond de roulement dans la base de tarification.  Suite à cette correction,  l’excédent de rendement de 13 947$ calculé originalement devient un manque à gagner de 3 238$.   Veuillez-vous référer aux pièces GI-6, documents 1, 2, 3 et 5 révisées le 26 octobre 2006.
10. Référence :
Pièce GI-7, document 1 et 1.1.
Préambule : 

Dans sa demande, Gazifère soumet à la Régie les données relatives au projet Musée-Chemin Pink depuis 9 ans et demande à cette dernière l’autorisation de mettre fin au suivi du projet.

Selon la pièce GI-7, document 1, la VAN du projet est évaluée à -227 812 $

La Régie constate que le projet du chemin Pink initialement approuvé en 1996 a été fait en deux phases, soit en 1996-1997 et 2004-2005. Les investissements de 2004 et 2005 étaient non prévus dans la demande initiale du projet. 

Demande :
10.1 Veuillez présenter une analyse de rentabilité, comme celle présentée aux documents 1 et 1.1, pour les investissements non prévus au projet initial afin que la Régie puisse vérifier la rentabilité des investissements effectués en 2004 et 2005.
Réponse de Gazifère :
Les investissements de 2004 et 2005 étaient originalement prévus à partir de l’année 1 du projet à un rythme de 50 clients par année.  Veuillez vous référer à la demande d’autorisation préalable, requête R-3356-96, qui inclut l’analyse de rentabilité reflétant ces additions de clients.  La Régie a approuvé cette demande d’autorisation préalable incluant le projet résidentiel et ses investissements en capital dans sa décision D-96-20.  
Le développement résidentiel a été retardé pour plusieurs raisons.  Gazifère a déjà fait état de ces raisons dans une réponse à une question de la Régie dans le cadre de la requête 3441-2000, à la pièce GI-8, document 1, pages 5 et 6 de 10, rubrique « Marché résidentiel nouvelle construction ».  À la demande de la Régie dans sa décision D-99-26, Gazifère a révisé, à la pièce portant sur le suivi de ce projet, ses projections d'additions de clients dans le secteur résidentiel et a ajusté ses investissements en conduites et branchements en conséquence.  À ce moment-là, Gazifère prévoyait que le développement débuterait à l'année 9 à un rythme de 50 clients par année.  
Enfin, en 2004, soit à l’année 8, ce projet résidentiel a démarré à un rythme de 390 clients après 2 ans comparativement à ce qui avait été prévu, soit 50 clients par année débutant à l’année 9. 
Original : 2006-10-26
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